
ARRETE                 

DE MISE EN DETACHEMENT         

Sur un emploi de collaborateur de cabinet
DE M…………….. 

GRADE ……………. 

Le Maire (ou le Président) de ……………….., 

Vu le code de la fonction publique,
Vu le décret n°86-68 du 13 janvier 1986 modifié relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux,  
Vu le décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de cabinet,

Pour les Régions, Départements, communes et établissements publics assimilés à une commune de plus de 40.000 habitants :Vu le décret n° 2016-1967 du 28 décembre 2016 modifié relatif à l'obligation de transmission d'une déclaration d'intérêts prévue à l'article 25 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,

Si agent de la collectivité : Vu la délibération n° … en date du … portant création de l’emploi de cabinet et portant inscription au budget du montant des crédits affectés au recrutement correspondant ; 
Vu l’arrêté du ………, classant M………., (grade) …………., …. échelon, Indice Brut …., Indice Majoré …., avec une ancienneté de ……… à compter du ………….,
Vu la demande écrite de mise en détachement sur un emploi de collaborateur au sein du cabinet, présentée par M………., pour une durée de ……….., à compter du ………, auprès de ……………………………………   

Considérant l’accord de Monsieur ou Madame le Maire-Président/Présidente en date du … acceptant ce détachement,
A R R E T E              

ARTICLE 1 :
M…………. est placé(e) en position de détachement sur en emploi de collaborateur de cabinet auprès de ………. (Administration ou organisme d'accueil), à compter du …………. pour une durée de ……….. ( maximum 5 ans). Toutefois la durée du détachement ne pourra excéder le terme du mandat de l’autorité territoriale de l’emploi de détachement.

ARTICLE 2 :
M………… conserve pendant la durée de son détachement son droit à l'avancement et à la retraite dans son cadre d'emplois d'origine. Cet avancement est sans influence sur sa situation individuelle dans l'emploi de détachement.

Si le fonctionnaire est CNRACL : Les cotisations CNRACL seront prélevées auprès du fonctionnaire sur la base du traitement brut afférent au grade d'origine de l'intéressé(e). 

ARTICLE 3 :
M……….. devra solliciter par écrit le renouvellement de son détachement ou sa réintégration.  
A l’issue de son détachement, M…………………….. sera réintégré(e) dans son cadre d’emploi d’origine. Si aucun emploi n’est vacant, M……………………. sera maintenue en surnombre pendant un an. Si au terme de ce délai, M………………….. ne peut être réintégré(e) et reclassé(e) dans un emploi correspondant à son grade, M………………… sera pris(e) en charge dans les conditions de l’article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée.

ARTICLE 4 :
Le Secrétaire Général (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e) et transmis au Représentant de l'Etat. Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité. 

      







Fait à ……………, le …………… 

     








Le Maire (ou le  Président), 










         NOM+PRENOM   

Le Maire (ou le Président)            
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

 dans un délai  de deux  mois à compter de la présente notification.

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.    

  Notifié le …………..   Signature de l'agent :

